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En été, nous avons dû constater la perte d'environ 100 ouvrages à gravures
allant du 17e au 19e siècles. Aucune bibliothèque suisse n'avait jamais connu
auparavant un vol de cette ampleur. A la fin de l'année, les recherches policières
n'avaient donné aucun résultat, et divers indices laissent supposer une action
concertée. Entre-temps diverses mesures administratives et techniques visant à

augmenter la sécurité ont été prises et partiellement déjà réalisées. C'est dans
ce contexte que pour la première fois depuis des années, la bibliothèque fut à

nouveau fermée pendant trois semaines pour cause de révision.

Au chapitre des dons, mentionnons celui du fonds de l'écrivain et philosophe
Jean Gebser (1905-1973) qui est venu enrichir notre collection de Fonds manuscrits,

ainsi que celui de deux eaux-fortes coloriées de la ville de Bâle vers 1800
par Christian von Mechel, destinées à la Collection Gugelmann.

II. Commission de la Bibliothèque nationale suisse

La séance annuelle du 26 juin 1985 a été consacrée essentiellement à une
discussion sur les conséquences du blocage de personnel et les effets des
mesures du programme EFFI sur la marche de la bibliothèque et les relations
avec le public. Il fut décidé qu'une délégation de la commission rencontrerait le
Conseiller fédéral A. Egli pour l'informer de la situation désespérée de la

Bibliothèque nationale. Il fut en outre prévu d'informer les organisations professionnelles

des écrivains, des bibliothécaires, des libraires ainsi que des journalistes
sur la situation de notre Bibliothèque nationale et d'inviter le groupe culturel du
Parlement fédéral à une visite guidée de la bibliothèque, suivie d'une discussion.
(A cette visite participèrent, au côté de la Présidente, deux journalistes et six
parlamentaires.)
Le Directeur fournit diverses explications au sujet du vol d'importants ouvrages à

gravures mentionné plus haut. La Commission prit congé de M. Fernand Donzé
qui se retire et le remercia pour son travail au service de la bibliothèque.

III. Personnel

L'effectif du personnel se situe actuellement à 70,5 unités. Engagements en
1985: 2 (7) unités; départs en 1985: 5,15 (6) unités. En raison du blocage du
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personnel et de la répartition centralisée des postes au niveau des départements,

il n'a pas été possible de repourvoir immédiatemment les places vacantes,

si bien que seuls 69,72 (69,85) postes de travail ont pu être occupés en
moyenne pendant l'année.

En plus du personnel ordinaire, il a été fait appel à des auxiliaires (à temps partiel)
et à des stagiaires, soit 10,85 (11,3) unités en moyenne.

Mentionnons les noms des personnes qui ont quitté la bibliothèque: Monsieur
Urs Aegerter (50%, Magasins), Madame Christine Eggenberg et Madame
Brigitte Frey (35 %, l'une et l'autre engagées au Catalogage), Monsieur Hans-
peter Gugger (Périodiques), Madame Kathrin Jonkman-Voegeli (Chef du Prêt),
Monsieur Edgar Kuhn (Fonds anciens et collections spéciales) pour limite d'âge.
Madame Brigitte Reverdin-Steinlin (30%, Catalogage systématique) pour raison
de mariage et séjour à l'étranger. Monsieur Max Maurer a passé du Laboratoire
de photographie (100 %) au service des magasins (50 %).

Nous exprimons à toutes ces personnes qui s'en vont notre reconnaissance pour
leur travail.

Deux personnes ont été engagées: Madame Loredana Pearson-Beretta au
Catalogage alphabétique et systématique et Monsieur Peter Sterchi au Laboratoire
photographique.

Madame Marianne Ceré et Madame Susanne Hofer ont obtenu leur diplôme de
l'Association des bibliothécaires suisses et achevé ainsi avec succès leur formation;

deux nouveaux stagiaires ont commencé une nouvelle formation à la
Bibliothèque: Monsieur Christoph Vogel et Madame Regula Berger.
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